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System Solutions Belgium S.A. 
 

 

Coordonnées complètes : 

SYSTEM SOLUTIONS Belgium S.A. 

7, rue Emile Francqui 

B-1435 Mont-Saint-Guibert 

N° d’E t . : 0824.101.310 

 

Ci-après dénommée « le Prestataire » 

 

Article 1er – Cha p d’applicatio  

Les p se tes o ditio s g ales o t vo atio  à s’appli ue  à toute off e, o a de et/ou o t at 
conclus entre le Prestataire et le Clie t, et e pou  l’e se le des se vi es IT eleva t de la 
compétence du Prestataire, que ces prestations consistent en la fourniture de matériel informatique 

ou en la réalisation de prestations de services. 

 

Dès lors, toute offre acceptée, commande adressée et/ou contrat conclu par le Client vaut 

acceptation expresse par celui-ci des présentes conditions générales, ainsi que le renoncement, par 

e fait, à l’appli atio  de ses p op es o ditio s o t a tuelles. 
 

Cependant, des conditions particulières peuve t, le as h a t, t e o lues o e a t l’a o d 
des deux parties, auquel cas les présentes conditions générales se verront attribuer un rôle supplétif. 

 

       En outre, le Prestataire se se ve le d oit de e pas fai e appli atio  d’u e ou de plusieu s lauses 
des présentes conditions générales libellées en sa faveur, sans pour autant que cette non-application 
puisse t e i te p t e o e vala t e o iatio  à s’e  p valoi  pa  la suite. 

 
       Enfin, toute lause des p se tes o ditio s g ales ui se ait d la e ulle ’e t aî e 

aucunement la caducité des aut es dispositio s ui este t do  plei e e t d’appli atio . 
 

Article 2 – Documents contractuels et ordre de priorité 

Dans le cadre de la relation précontractuelle et contractuelle établie entre le Prestataire et le Client, 
plusieurs documents contractuels peuvent être rédigés et approuvés.   
 
E  as de o t adi tio  elative au o te u ou à l’i te p tatio  de es do u e ts, l’o d e de 
p io it  d oissa t suiva t est d’appli atio  : 
 

- Contrat ou bon de commande, ainsi que les annexes éventuelles ; 
- Offre commerciale ; 
- Conditions générales ; 

 
 
 

Article 3 – Information 
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Pa  l’adh sio  au  p se tes o ditio s g ales, le Client reconnaît avoir reçu du Prestataire, en 

amont de tout engagement contractuel, toute l’i fo atio  utile et circonstanciée quant aux 

caractéristiques techniques, organisationnelles, quant aux limites de faisabilité des services proposés 

ai si ue toute ise e  ga de essai e elative à l’utilisatio  du at iel. 

Article 4 – Offre 

Sauf stipulation contraire, toute offre commerciale est valable pendant trente (30) jours de 

calendrier à compter de sa date d’ issio . 

Les prix y mentionnés sont fermes et d fi itifs, sous se ve d’ajuste e ts rendus nécessaires par la 

survenance des éléments suivants : 

 Rapport d’audit réalisé su  l’i f ast u tu e du Clie t, e  a o t de l’e utio  des services 

contractuellement arrêtés, et concluant à la essit  d’adapte /modifier le projet initial du 

Client ; 

 Hausse du coût du matériel avant la passation de commande ; 

 Toute circonstance indépendante de la volonté du Prestataire justifiant une adaptation des 

prix initiaux (p.ex. modification de la législation en matière fiscale). 

Article 5 – Commande 

Article 5.1. - Généralités 

Toute offre contresignée ou tout bon de commande émis par le Client, validés par le Prestataire par 

courriel, vaut commande et, par conséquent, acceptation des présentes conditions générales. 

Le Client est tenu par les termes mentionnés dans tout bon de commande u’il et à l’atte tio  du 
Prestataire. 

Toute modification de commande souhaitée par le Client ne pourra avoir lieu que moyennant 

l’a o d du Prestataire et via la da tio  d’u  ave a t. 

Article 5.2. – Nouveau client et obligation de prépaiement 

Co pl e tai e e t à l’a ti le . . susmentionné, toute p e i e o a de a a t d’u  
nouveau client entraîne une obligation corrélative de prépaiement intégral de celle-ci. 

Article 5.3. – Annulation de commande et pénalités 

E  as d’a ulatio  d’u e o a de pa  le Clie t, elui- i se a o t ai t à u e p alit  s’ leva t à 
% du o ta t ho s TVA de la o a de o e e, o e a t u  i i u  de €. 

Lo s u’à l’i itiative du Clie t, la o a de a pou  o jet u  p o essus de fa i atio  sp ifi ue, le 

montant total de la commande sera dû dès la fabrication du matériel escompté. 

Article 6 – Prix 
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Article 6.1. - Généralités 

Les prix relatifs aux prestations de services, hors pools de jours, sont établis sur base annuelle et 

facturables mensuellement. 

En outre, les prix émis dans toute offre, commande et/ou tout contrat s’e te de t ho s taxes.  

Article 6.2. – Révision des prix 

Le Prestataire se réserve le droit de réviser les prix initiaux dans les trois cas suivants : 

 De manière automatique et sur base d’u e lause d’i de atio  des prix applicable dès le 

lendemain de la publication du nouvel indice des prix à la consommation (IPC) par le SPF 

Economie; 

 Lo s ue, au ou s de l’e utio  de la elatio  o e iale, l’ o o ie g ale du o t at 
su i u e odifi atio  su sta tielle sulta t de diffi ult s d’u e e tai e g avit  su ies pa  
le Prestataire et/ou de circonstances non prévisibles au moment de la signature de la 

convention (clause de « hardship ») ; 

 Da s le ad e du o t at elatif au  li e es, e  as d’aug e tatio  du p i  « éditeur » de 

celles-ci. 

 

Article 6.3. – Délai de facturation 

En ce qui concerne le matériel et les logi iels, la fa tu atio  s’effe tue au o e t de la liv aiso . 

E  e ui o e e les p estatio s de se vi es, la fa tu atio  s’effe tue sur base mensuelle, tel 

u’ di t  à l’a ti le 6.1. des présentes conditions générales.  

Article 6.4. – Modalités de paiement 

Toutes factures sont payables dans un délai de 30 jours de calendrier à dater de leur émission. 

Article 6.5. – Dommages et intérêts moratoires 

A d faut de paie e t da s le d lai i pa ti, le P estatai e et le Clie t e  de eu e d’ho o e  so  
o ligatio  da s u  d lai de huit  jou s de ale d ie  à date  de l’ issio  du ou ie  e o a d  
y relatif. 

Co fo e t au p es it de l’a ti le  du Code ivil, ladite ise e  de eu e do e d oit à 
l’appli atio  des i t ts l gau  e  vigueu . 

Article 6.6. – Dommages et intérêts compensatoires 

Sans préjudice de ce qui précède, tout eta d de paie e t e t aî e l’appli atio  d’u e p alit  
équivalant à 1 % du o ta t ho s TVA de la fa tu e aff e te, et e sa s essit  d’u e 
quelconque mise en demeure préalable. 

Article 7 – Livraison  
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Article 7.1. - Délais 

Les délais de livraison indiqués dans les documents contractuels sont, sauf disposition contraire, 

purement indicatifs et donc non impératifs. 

Le Prestataire ne peut aucunement être tenu responsable en cas de non-respect des délais 

annoncés. 

Par ce fait, le Client ne peut valablement se désengager unilatéralement de la relation contractuelle 

sur base de retard dans la livraison escomptée, ni prétendre à des dommages et intérêts. 

Par ailleurs, le dépassement de ce délai de livraison indicatif ne décharge aucunement le Client des 

obligations qui lui sont imparties en vertu des présentes conditions générales. 

Article 7.2. – Avis de réception et décharge de responsabilité  

Toute livraison s’effe tue au lieu i di u  p ala le e t pa  le Clie t.   

Lors de la réception du matériel et/ou des prestations, un avis de réception est signé en double 

exemplaire par le Client.   

Par la signature dudit document, le Client atteste que le matériel et/ou les prestations livré(s) 

correspond(ent) à la commande effectuée et décharge corrélativement le Prestataire de toute 

responsabilité en cas de défaut apparent constaté ultérieurement.  

E  out e, e  as d’i possi ilit  i puta le au Clie t de liv e  le at iel o a d  à l’e pi atio  du 
délai indiqué, ledit matériel sera entreposé dans les locaux du Prestataire aux risques et périls du 

Client. Le prix tel que facturé reste pleinement dû. 

Dans ce as d’esp e, les frais de stockage afférents seront à charge exclusive du Client. 

Article 7.3. – Livraisons partielles 

Par les présentes conditions générales et moyennant accord du Client, le Prestataire se réserve le 

d oit d’effe tue  et de facturer des livraisons partielles, notamment lorsque la totalité du matériel 

’est pas dispo i le au e o e t. 

Article 8– Transport du matériel 

Les f ais d’e p ditio  du at iel o a d  so t à la ha ge e lusive du Clie t.   

Aucune responsabilité ne peut être imputée au Prestataire en cas de perte ou dégât du matériel 

survenu pendant le transport de ce dernier. 
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Article 9 – Clause de réserve de propriété et transfert des risques en cas de vente de matériel 

Article 9.1. – Clause de réserve de propriété 

Le P estatai e o se ve la plei e p op i t  du at iel jus u’au paiement total du prix convenu. 

Le t a sfe t de p op i t  e  faveu  du Clie t e s’op e do  u’ap s a uitte e t i t g al de la 
facture y relative. 

Da s l’atte te, le Clie t s’e gage à ett e tout e  œuv e afi  d’assu e  l’i t g it  du at iel et 
l’utilisation conforme du matériel acquis et restant pleine propriété du Prestataire. 

A d faut d’ho o e  la fa tu e da s le ouveau d lai i pa ti suite à la mise en demeure prévue par 

l’a ti le 6.5. des présentes conditions générales, le Prestataire se réserve le droit, en vertu de la 

présente clause et de son droit de propriété, de procéder à la reprise de possession du matériel livré 

aux frais et risques exclusifs du Client. 

Article 9.2. – Transfert des risques 

En dépit de la réserve de propriété en faveur du Prestataire, telle ue stipul e pa  l’a ti le 9.1. des 

présentes conditions générales, les risques liés au matériel acquis par le Client sont exclusivement 

supportés par celui-ci d s sig atu e de l’a te de eptio  dudit matériel. 

Par ce fait, le Client assume toutes les responsabilités et pertes éventuelles liées au matériel acquis 

alo s e u’il ’e  est, le as h a t, pas e o e ju idi ue e t p op i tai e. 

Il est seul espo sa le des is ues ta t di e ts u’i di e ts li s au at iel, ai si ue de tout 

dommage causé à des tiers. 

Da s l’atte te du t a sfe t effe tif de p op i t , le Clie t s’e gage à ett e tout e  œuv e afi  
d’assu e  l’i t g it  et l’utilisatio  o fo e du at iel livré. 

Article 10 – Garantie 

Article 10.1. – Défaut de fabrication « Dead On Arrival » 

Seul le matériel présentant un défaut de fabrication (« Dead On Arrival ») et pour lequel une 

réclamation écrite a été adressée par le Client au Prestataire dans un délai de 5 jours de calendrier à 

date  de l’a te de eptio , fe a l’o jet d’u  ha ge pa  le P estatai e.  

E  out e, l’i te ve tio  du P estatai e est strictement limitée au remplacement des seuls 

composants défectueux du matériel. Pa  e fait, ladite ga a tie e s’ te d au u e e t à 
l’ uipe e t ou l’i f ast u tu e da s lequel(laquelle) ledit matériel serait intégré, ni à la 

performance de cet équipement. 



   

 

P
a

g
e
7

 

System Solutions Belgium S.A. 
 

 

Le P estatai e ’i te vie d a e  au u  as lo s ue la d fe tuosit  du at iel est due à u e 
utilisatio  pa  le Clie t ui ’est pas o fo e à l’usage ui e  au ait t  fait par tout homme diligent 

et prudent. 

E  effet, l’o t oi de la ga a tie sus e tio e p suppose l’utilisatio  du at iel pa  le Clie t e  
parfaite conformité avec les instructions émises par le fabricant. 

Article 10.2. – Garantie du fabricant 

Excepté da s le ad e de l’appli atio  de l’a ti le 10.1. des présentes conditions générales, la 

garantie octroyée par le Prestataire se limite à la garantie contractuelle offerte par le fabricant du 

matériel acheté par le Client, et ce en sa qualité de prestataire intermédiaire. 

Article 11 – Force majeure 

Le Prestataire ne peut être considéré en défaut si l'exécution de ses obligations, en tout ou en partie, 

est retardée ou empêchée par suite d'une situation de force majeure.  

La force majeure est entendue comme un événement extérieur, imprévisible, irrésistible et rendant 

absolument impossible l'exécution d'une obligation. 

En cas de force majeure, le Prestataire est autorisé à suspendre partiellement ou entièrement 

l'exécution de ses obligations pendant la durée de l’ v e e t o stitutif de fo e ajeu e, sa s 
obligation d'indemnisation du Client.  

Si la période de force majeure excède trois mois, le Client peut, au moyen d'une lettre 

recommandée, mettre fin à la relation commerciale avec effet immédiat, sans dédommagement. 

Article 12 – Réclamations 

Co fo e t à l’a ti le 10.1. des présentes conditions générales, toute réclamation relative au 

at iel liv  doit t e i t oduite da s u  d lai de  jou s de ale d ie  à date  de l’a te de eptio  
du matériel. 

Toute réclamation valablement introduite ne dégage aucunement le Client de son obligation de 

paiement du matériel dans le délai contractuellement imparti. 

Le P estatai e t a s et la la atio  au fa i a t ui, s’il esti e elle-ci fondée, a le droit de 

pro de  à l’ ha ge du at iel litigieu  pa  du at iel se la le ou de li elle  u e ote de dit 
d’u  o ta t uivale t à elui de la fa tu e ise, sa s do ages et i t ts suppl e tai es. 

Article 13 – Sous-traitance 

Pa  l’adh sio  au  p se tes conditions générales, le Client accepte que le Prestataire recoure à des 

p estatai es e t ieu s afi  d’assu e  l’e utio  des issio s ui lui so t i pa ties. 

Ces prestataires extérieurs sont notamment nécessaires pour les fonctions suivantes : 
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- Fournisseur de matériel informatique ; 

- Opérateur télécom et internet ; 

- Data centers ; 

- Sécurité ; 

- Consultance ; 

- Factoring. 

Afi  de espe te  le p es it de l’a ti le , ali a  du R gle e t UE  /  RGPD , le 
P estatai e s’e gage à e sous-traiter certaines missions nécessaires u’à des p estatai es e t ieu s 
p se ta t des ga a ties suffisa tes ua t à la ise e  œuv e te h i ue et o ga isatio elle de 
protection des données à caractère personnel qui leur sont confiées. 

Da s le as où, pou  l’e utio  de ertaines missions spécifiques qui lui sont contractuellement 

imparties, le Prestataire souhaite recourir à un prestataire extérieur, il en sollicite préalablement 

l’a o d it du Client. 

Article 14 – Clause limitative de responsabilité 

Article 14.1. - Généralités 

Toute obligation incombant au Prestataire dans le cadre de la relation contractuelle ne peut 

o stitue  u’u e o ligatio  de o e , le P estatai e s’e gagea t à ett e tout e  œuv e pou  
accomplir, « en bon père de famille », les missions lui dévolues. 

Le Prestataire décline toute responsabilité relative à la perte accidentelle de données du fait de 

l’i itiative du Client, ou à tout autre dommage, corporel ou matériel que subirait le Client et/ou ses 

préposés, sous-traitants, clients et partenaires sauf en cas de faute lourde du Prestataire. 

En tout état de cause, même en cas de faute lourde, la responsabilité du Prestataire se limitera au 

dommage direct que subirait le Client.  

Le Prestataire ne répond ni des dommages indirects tels que « le manque à gagner » ou « perte 

d’e ploitatio  », ni des dommages causés à des tiers ou à des biens distincts de l'objet du contrat. 

En tout état de cause, les dommages et intérêts éventuellement dus par le Prestataire au Client 

seront plafonnés, toutes sommes confondues, au montant hors TVA effectivement perçu dans 

l'année écoulée par le Prestataire en application du contrat ou bon de commande afférent. 

Article 14.2. – Prestations matérielles 

Le Prestataire ne peut aucunement être tenu pour responsable du résultat obtenu par le Client lors 

de l’i t g atio  du at iel a uis à sa p op e i f ast u tu e i fo ati ue. 

En outre, le Prestataire décline toute responsabilité en cas de dommage immatériel consécutif ou 

non consécutif causé entièrement ou en partie par le matériel installé, réparé ou encore développé 

par des tiers ou par le Client lui-même. 



   

 

P
a

g
e
9

 

System Solutions Belgium S.A. 
 

 

Dans de telles circonstances, le Client s'engage à indemniser le Prestataire pour toute réclamation à 

son encontre et tous les frais y afférents. 

Article 14.3. – Prestations immatérielles 

Lorsque la mission qui incombe au Prestataire a pour objet des prestations immatérielles (cf. 

i stallatio  et pa a t age de logi iels , sa espo sa ilit  est li it e à l’u i ue o ligatio  de 
procéder en adéquation avec les inst u tio s de l’ diteu  e  vigueu  au o e t de l’e utio  
desdites prestations.  Le Prestataire ne peut donc être tenu responsable de tout dommage qui 

interviendrait postérieurement aux prestations susdites et pour lesquelles aucune faute ne peut lui 

être imputable. 

Article 15 – Obligations du Client 

Pa  so  adh sio  au  p se tes o ditio s g ales, le Clie t s’e gage à olla o e  e  « bon père 

de famille » avec le Prestataire. 

Dans ce cadre, le Client fournit aux membres du personnel du Prestataire, chargés de la réalisation 

des interventions, tous les renseignements et documents existants, nécessaires à la bonne 

compréhension de la problématique posée et à la valorisation des prestations à effectuer. 

Par ailleurs, le Client met à disposition des préposés (salariés et/ou indépendants) du Prestataire tous 

accès, espaces, moyens de nature à permettre au prestataire de réaliser sa mission de la manière la 

plus optimale. À titre exemplatif et non limitatif : mots de passe, ordinateurs, ligne téléphonique, 

téléphone etc. 

Enfin, le Clie t s’e gage à espe te  les dates pla ifi es pou  l’e utio  des p estatio s, telles 
u’a t es o joi te e t pa  les pa ties. 

E ept  tout as de fo e ajeu e dû e t otiv , toute a ulatio  ou epo t de l’i te ve tio  
programmée, moins de 48heures, jours ouvrables, avant la date arrêtée :  

- Obligera le Client à honorer 50% de la facture afférente ;  
- En cas de pool de jours, équivaud a à la pe te d fi itive d’u  de i-jour de prestation 

 
E ept  tout as de fo e ajeu e dû e t otiv , toute a ulatio  ou epo t de l’i te ve tio  
programmée, moins de 24heures, jours ouvrables, avant la date arrêtée : 

- Obligera le Client à honorer 100% de la facture afférente ; 
- E  as de pool de jou s, uivaud a à la pe te d fi itive d’u e jou e o pl te de 

prestation. 

Article 16 – Protection des données à caractère personnel 

Article 16.1. – Généralités  
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Dans le cadre des activités qui le définissent, le Prestataire est amené à recueillir un certain nombre 

de données personnelles concernant le Client afi  ota e t d’i itie  et pou suiv e u e elatio  
commerciale efficiente et de qualité.  

Pour ce faire, le Prestataire entend se conformer strictement au prescrit du Règlement (UE) 

2016/679 (RGPD). 

Article 16.2. - Finalités 

Les données personnelles recueillies par le Prestataire ont pour finalités de :  

- Proposer les services relevant de sa compétence et en parfaite adéquation avec son objet social 

- Constituer un fichier « clients » actualisé ;  

- Assurer la gestion des contrats commerciaux ;  

- Garantir le suivi des services fournis ;  

- Garantir la gestion des litiges éventuels.  

Pa  ailleu s, l’ad esse e-mail ainsi que les coordonnées GSM recueillis, peuvent également être 

utilisés aux fins de communiquer toute information relative aux activités de System Solutions Group 

(events, news, etc.). 

Afi  de espe te  le p es it de l’a ti le , . a  du Règlement susmentionné, le Client peut exprimer 

un non-consentement quant au traitement de ses données à caractère personnel à des fins de 

marketing, et ce via le lien suivant : 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq

2ZTGjxS2jZUNFFRNVEyTlk3MDRCNjRTVEc3VUZZOFhNTC4u  

Article 16.3. – Communication des données personnelles à des tiers 

Dans le cadre de l’e utio  de ses issio s, le P estatai e est amené à transmettre certaines 

données personnelles du Client aux destinataires suivants :  

- Ses sous-traitants lorsque leur concours est nécessaire à la réalisation des prestations 

souhaitées.  Ceux- i e peuve t, pa  ailleu s, utilise  les do es t a s ises u’au  fi s 
d’e ute  les p estatio s o t a t es.  Le Prestataire s’assu e ue ses sous-traitants 

fournissent également un niveau élevé de sécurité des données confiées ;  

- La Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF), le cas échéant ;  

- Toute auto it  atio ale e  ve tu d’u e o ligatio  l gale ;  
- Toute autorité judiciaire aux fins de répondre à une action en justice. 

Article 16.4. – Durée du traitement  

Excepté lo s u’u  d lai plus lo g est i pos  pa  u e dispositio  l gale ou pa  u e di e tive a a t 
d’u e auto it  de o t ôle, les do es à a a t e pe so elle du Clie t so t o se v es pe da t 
une durée de cinq (5) ans à dater de la fin de la relation contractuelle. 

Article 16.5. – Sécurité des données  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq2ZTGjxS2jZUNFFRNVEyTlk3MDRCNjRTVEc3VUZZOFhNTC4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq2ZTGjxS2jZUNFFRNVEyTlk3MDRCNjRTVEc3VUZZOFhNTC4u
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Le Prestataire assure un niveau élevé de sécurité en matière de données notamment en dupliquant 

quotidiennement les données que lui sont contractuellement confiées au sein de son cloud privé, 

composé de deux data centers distincts. En outre, seuls les salariés représentant un relais nécessaire 

pour la parfaite exécution des services souhaités sont habilités à avoir accès aux données 

personnelles du Client et sont par ailleurs soumis à une obligation contractuelle stricte de 

confidentialité. 

Article 16.6. – Exercice des droits  

Conformément aux articles 12 à 23 du Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à 

a a t e pe so el, le Clie t peut solli ite  l’a s à ses données personnelles, en solliciter la 

e tifi atio , la li itatio  ou l’effa e e t. 

Pour ce faire, le Client adresse une demande auprès du Délégué à la protection des données 

(DPO@systemsolutions.lu) ou via le lien suivant : 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq2

ZTGjxS2jZUODRXRDhWNkc5UjlRUVgxUFZEVlFKN0hOVi4u 

Article 16.7. - Plainte auprès de l’autorité de co trôle co péte te  

En cas de non-respect de la règlementation précitée (RGPD), le Client est par ailleurs habilité à 

introduire une plainte auprès de l’auto it  o p te te suiva te : 

Autorité de protection des données 

35, Rue de la Presse B-1000 BRUXELLES  

Tél.:+32 2 274 48 00 

 

Article 17 – Confidentialité 

 

Article 17.1. – Dans le chef du Prestataire 

Le Prestataire prend acte que certains éléments d'information fournis ou devant être fournis par le 

Client ont pour ce dernier une importance stratégique considérable.  

Le Clie t, da s e ad e, a l’o ligatio  de e seig e  au P estatai e les do u e ts essita t la 
confidentialité. Tout échange d'information confidentielle sera expressément frappé par le Client de 

la mention « confidentiel ». 

Dès lors, excepté en ce qui concerne les éléments d'information notoirement connus ou faisant 

partie du domaine public, le Prestataire s'engage envers le Client à : 

• Garder strictement confidentiels et ne pas divulguer les éléments d'information 

o u i u s da s le ad e de l’e utio  du p se t o t at, sauf en cas de nécessité et 

o e a t l’a o d du Clie t ; 

• Prendre et mettre e  œuv e toutes les esu es app op i es pou  o se ve  le a a t e 
confidentiel des éléments d'information ; 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq2ZTGjxS2jZUODRXRDhWNkc5UjlRUVgxUFZEVlFKN0hOVi4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ox35gPNapEy28c3RDQOaiUChl4Wf9mhMq2ZTGjxS2jZUODRXRDhWNkc5UjlRUVgxUFZEVlFKN0hOVi4u
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• Ne pas communiquer, transmettre, exploiter ou autrement faire usage, pour son propre 

compte ou pour autrui, les éléments d'information ; 

• Prendre toutes les mesures appropriées pour que les associés, actionnaires, administrateurs, 

représentants, agents, mandataires, dirigeants, employés et personnes liées au prestataire, 

maintiennent le caractère confidentiel des éléments d'information. 

 

 

Article 17.2. – Dans le chef du Client 

Pa  l’adh sio  au  p se tes o ditio s g ales, le Clie t p e d a te de so  o ligatio  de ga a ti  
la confidentialité des données relatives au Prestataire dont il a ou aurait connaissance pendant la 

relation précontractuelle et/ou contractuelle. 

Sont notamment considérées, de manière non exhaustive, comme confidentielles, les données 

suivantes : 

- Offres commerciales ; 

- Projets et services proposés ; 

- Données personnelles relatives aux membres du personnel du Prestataire ; 

- Etc. 

Article 18 – Clause de non-sollicitation 

Article 18.1. - Principe 

Le Client s'interdit d'engager ou de faire travailler d'aucune manière, directement, indirectement ou 

par personne interposée, tout collaborateur, préposé, salarié ou indépendant, qui est au service du 

Prestataire.  

La p se te lause de eu e d’appli atio , uelle ue soit la fo tio  du olla o ateu  e  ause, et 
même au cas où la sollicitation serait à l'initiative dudit collaborateur.  

Article 18.2. - Durée 

La présente clause produit ses effets pendant toute la durée du présent contrat, ainsi que pendant 

une période de douze (12) mois à compter de la fin de la relation contractuelle. 

Article 18.3. - Pénalité 

E  as d'i f a tio  à ette lause, l’i de it  due pa  le Clie t au P estatai e est équivalente à six (6) 

mois de salaire brut du collaborateur salarié ou équivalente au coût global du collaborateur officiant 

sous le statut d’i d pe da t, tel ue al ul  sur les six (6) mois les plus représentatifs des douze (12) 

derniers mois de prestation. 

Article 19 – Cession de droits 
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Tout relation contractuelle conclue entre le Prestataire et le Client consiste en une relation dite 

« intuitu personae », de sorte que ni le Client ni le Prestataire ne sont autorisés à céder les droits et 

obligations résultant de la présente convention à l'un ou l'autre tiers sans approbation écrite et 

préalable de l'autre partie. 

 

 

Article 20 – Droit applicable 

Toute relation contractuelle existant entre le Prestataire et le Client est exclusivement régie par le 

droit belge ainsi que par les dispositions concernées du Règlement (UE) 2016/679. 

Article 21 – Clause attributive de juridiction 

Les juridictions belges sont seules o p te tes pou  tout litige elatif à l’e utio  ou à 
l’i te p tatio  de tout contrat conclu entre le Prestataire et le Client, ainsi que relatif à tout élément 

ayant un lien direct ou indirect avec ledit contrat. 

Article 22 – Entrée en vigueur 

Les présentes conditions générales sont applicables à toute nouvelle offre commerciale ou tout 

nouveau contrat de fournitures ou de services émis à partir du 4/06/2019. 

 


